
 

VIDE GRENIER APE SOUMOULOU 
Place du Marché - Hall d’Ossau - Soumoulou 

Dimanche 15 mars 2026 

BULLETIN D’INSCRIPTION

NOM:	 	 	 	 	 	 PRÉNOM: 

ADRESSE: 
CODE POSTAL:	 	 	 VILLE: 

Téléphone:	 	 	 	 E-mail: 

Pièce d’identité n°:	 	 	 	 Date validité: 
Préfecture:	 	   

Date et lieu de naissance:

JE SOUHAITE: 

Emplacement vide (mètre linéaire sans table à prendre obligatoirement si portant): ………x 4€ 

Emplacement (mètre linéaire) avec table et chaise: ………… x 6€ 

	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 Total a payer: ………. 

Demandes particulières: 

Coordonnées bancaires en cas de paiement par virement bancaire :  
IBAN : FR76 1690 6100 1801 0147 6651 960  

BIC : AGRIFRPP869 

Ce bulletin d’inscription est à retourner complété: 

Avec obligatoirement: 
• Attestation sur l’honneur complété et signée 
• Votre règlement - virement bancaire (à privilégier) ou chèque adressé à l’ordre APE SOUMOULOU  
• Copie pièce identité recto-verso et carte grise 

Par mail de préférence au plus tard lundi 9 mars 2026 - apesoumoulou@gmail.com 

Le cas échéant par courrier à l’adresse suivante: 
• Association des Parents d'Elèves de l’Ecole de Soumoulou Renée Frydman - Mairie de Soumoulou – 1 

Place du Marché – 64420 SOUMOULOU (actuellement au 80 Avenue Lasbordes, 64420 Soumoulou) 

Pour tous renseignements complémentaires vous pouvez contacter par mail (de préférence) 0624854259 / 
0631363187 (merci de privilégier les sms). 

Aucune pré-réservation de votre emplacement n’est effectuée. Toutes inscriptions non complètes et 
non réglées ne seront pas prises en compte.



 
REGLEMENT – INSCRIPTION  

Organisateur: Association des Parents d'Elèves de l’Ecole de Soumoulou Renée Frydman 
Adresse: Mairie de Soumoulou – 1 Place du Marché – 64420 SOUMOULOU (actuellement au 80 
Avenue Lasbordes, 64420 Soumoulou) 

1 - La totalité de la somme doit être versée lors de l'inscription, au plus tard le 09 mars 2026. 
En aucun cas, la participation ne sera remboursée, les exposants doivent transmettre la copie 
lisible de leur carte d'identité recto-verso (impératif) avec le règlement par virement bancaire ou 
par chèque à l'ordre de: l'APE de Soumoulou. 

2-L'emplacement est mesuré: vous devez respecter scrupuleusement votre place. En cas de non-
respect, vous vous acquitterez des places supplémentaires occupées. Les portants doivent être 
sur un emplacement vide.  
Les allées ne doivent pas être encombrées par des objets ou portants. 

3 - Ce vide grenier est organisé par l'APE de Soumoulou pour ses adhérents et les particuliers. La 
vente par les enfants est autorisée sous la responsabilité des parents. Les commerçants et 
professionnels ne sont pas acceptés en tant qu'exposants. 

4 - Il aura lieu le Dimanche 15 Mars 2026 au Hall d'Ossau de Soumoulou.  
L'accueil des vendeurs se fera à partir de 7h00 et jusqu'à 9h00. Les exposants ne pourront 
remballer leurs marchandises avant 17h00, ceci par respect pour le public et par mesure de 
sécurité. 

5 - L'APE décline toute responsabilité en cas de vol, perte ou sinistre des objets et en cas de 
litiges d'un exposant avec les agents de contribution, de la concurrence, de la consommation et de 
la répression des fraudes. 
- Les vendeurs sont responsables de la zone qu'ils occupent et des dommages qu'ils pourraient 

occasionner aux personnes, biens, marchandises d'autrui ; 
- Les vendeurs doivent être couverts par leur propre assurance. 
- Les vendeurs sont seuls responsables de la provenance et de la vente des objets qu'ils 

proposent au public. Ils s'engagent à ne vendre que des objets usagés, d'occasion, ce qui exclut 
la revente d'objets neufs confiés par un commerçant. 

6 - Il n'est accepté aucune vente de nourriture. 

7 - En cas d’impossibilité d'être présent et afin de satisfaire d'autres exposants qui seraient sur 
liste d'attente, prière de prévenir le plus tôt possible par mail apesoumoulou@gmail.com ou 
seulement en cas d’urgence au 06 31 36 31 87 ou 06 24 85 42 59. 

8 - Atteste avoir pris connaissance du présent contrat de règlement, je m'engage à me soumettre 
sans réserve à toutes ces prescriptions. 

N.B. L'APE assure la publicité par voie d'affichage, de presse et de tracts. Entrée gratuite aux 
visiteurs. Possibilité de se restaurer sur place. 

	 Je déclare avoir pris connaissance du règlement du vide-grenier APE Soumoulou 
2026 et m’engage à le respecter. 

DATE ET SIGNATURE PROCÉDÉ DE LA MENTION « LU ET APPROUVÉ » 

mailto:apesoumoulou@gmail.com


ATTESTATION – INSCRIPTION VIDE GRENIER  
Personne Physique 

Organisateur: Association des Parents d'Elèves de l’Ecole de Soumoulou Renée 
Frydman 
Adresse: Mairie de Soumoulou – 1 Place du Marché – 64420 SOUMOULOU 
(actuellement au 80 Avenue Lasbordes, Soumoulou) 

Se déroulant le: DIMANCHE 15 MARS 2026 à SOUMOULOU 

Déclare sur l'honneur: 
• de ne pas être commerçant(e) 
• de ne vendre que des objets personnels et usagés (Article L310-2 du code du commerce) 
• de non-participation à 2 autres manifestations de même nature au cours de l'année civile 

(article R.321-9 du code Pénal) 

Fait à 		 	 	 	 	 Le 

Signature: 

Attestation devant être remise à l'organisateur qui la joindra au registre pour remise au Maire de la Commune d'organisation 

Je soussigné(e): 

NOM:	 	 	 	 	 	 PRÉNOM: 

Né(e) le:	 	 	 Ville:	 	 	 	 Département 

Adresse: 

Code Postal:	 	 	 Ville: 

Téléphone:	 	 	 	 E-mail: 

Pièce d’identité n°:	 	 	 	 Date validité: 

Préfecture:	 	   

N° immatriculation de mon véhicule:

Ci-joint règlement de:………….€ 
Pour ………..  emplacements. 

Coordonnées bancaires en cas de paiement par virement bancaire:  
IBAN : FR76 1690 6100 1801 0147 6651 960  
BIC : AGRIFRPP869




